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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
du 22 mars 2026

Présents : Mmes Stéphanie BRAUD, Morgane FORTIN, Stéphanie FROMONOT, Ludivine RIVEL 
et Marion WATTEBLED et MM Maxime BOISSARD, Francis BUCHEZ, Philippe DISSON, 
Franck FOURNEY, Philippe THIBAULT et Gilles VAN BRUSSEL BELOT. 

Mme Ludivine RIVEL émet une observation au sujet du procès-verbal de la séance du 
Conseil Municipal du 27 février 2026 concernant le point sur la délibération portant sur 
l’attribution du logement. Ce sujet n’avait pas été inscrit à l’ordre du jour de la réunion. 

Il lui est répondu que ce point a été ajouté à l’ordre du jour au début de la séance et la 
mention a été omise sur le procès-verbal. 

Séance ouverte à 18 h 

Installation des conseillers municipaux : 

La séance a été ouverte sous la présidence de Mme Françoise DOLOZILEK, Maire, qui a 
déclaré les membres du Conseil Municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 

M. Maxime BOISSARD a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

Objet : Election du Maire, délibération n° 2026/MARS/001 : 

Résultat du 1er tour de scrutin : 

Candidats : Mme Ludivine RIVEL et M. Philippe THIBAULT.

Mme Ludivine RIVEL : 2
M. Philippe THIBAULT : 9 

Proclamation de l’élection du Maire : 

M. Philippe THIBAULT a été proclamé Maire et a été immédiatement installé. 

Objet : Election des Adjoints, délibération n° 2026/MARS/002 : 

Le Conseil Municipal a fixé à trois le nombre des Adjoints au Maire de la commune. 

Résultat du 1er tour de scrutin : 

Ont été proclamés Adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste 
conduite par M. Gilles VAN BRUSSEL-BELOT ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste. 

Objet : Fixation des indemnités des élus, délibération 
n° 2026/MARS/003 : 

Indemnités du Maire : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

DECIDENT de verser une indemnité de fonction au Maire, égale à 28,1 % de la 
rémunération afférente à l’indice 1027 ; celle-ci sera versée mensuellement. 
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Indemnités du 1er Adjoint : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

DECIDENT de verser une indemnité de fonction au 1er Adjoint, égale à 10,89 % de la 
rémunération afférente à l’indice 1027 ; celle-ci sera versée mensuellement. 

Indemnités du 2ème Adjoint : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

DECIDENT de verser une indemnité de fonction à la 2ème Adjointe, égale à 10,89 % de la 
rémunération afférente à l’indice 1027 ; celle-ci sera versée mensuellement. 

Indemnités du 3ème Adjoint : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

DECIDENT de verser une indemnité de fonction au 3ème Adjoint, égale à 10,89 % de la 
rémunération afférente à l’indice 1027 ; celle-ci sera versée mensuellement. 

Objet : Délégation des Conseillers Municipaux au Maire, délibération 
n° 2026/MARS/004 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

Accordent au Maire les délégations prévues par la Loi :

Et reconnaissent au Maire la possibilité de subdéléguer ces pouvoirs.

Lecture de la charte des élus locaux : 

La charte des élus locaux est lue aux membres du Conseil Municipal. 

Objet : Nomination des délégués auprès de la Communauté de Communes 
Chablis Villages et Terroirs, délibération n° 2026/MARS/005 : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

 DESIGNENT comme délégué titulaire : M. Philippe THIBAULT. 
 DESIGNENT comme délégué suppléant : M. Gilles VAN BRUSSEL-BELOT. 

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

 DESIGNENT comme délégué titulaire : M. Philippe THIBAULT. 
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Objet : Désignation des membres des commissions municipales, délibération 
n° 2026/MARS/006 : 

M. le Maire invite les membres du Conseil Municipal à désigner les délégués auprès des 
commissions municipales : 

Sont élus : 

Commission d’Appel d’Offres : 
Président : M. Philippe THIBAULT.
Membres : Mme Ludivine RIVEL et MM Maxime BOISSARD, Francis BUCHEZ, Philippe
DISSON et Gilles VAN BRUSSEL-BELOT.

Commission d’Aide Sociale : 
Président : M. Philippe THIBAULT.
Rapporteur : Mme Morgane FORTIN.
Membres : Mmes Stéphanie BRAUD, Stéphanie FROMONOT, Marion WATTEBLED et
M. Franck FOURNEY 

Il sera demandé à quatre personnes extérieurs au Conseil de siéger à cette commission. 

Commission Evènements : 
Président : M. Philippe THIBAULT.
Rapporteur : M. Gilles VAN BRUSSEL-BELOT.
Membres : Mmes Stéphanie BRAUD, Morgane FORTIN, Stéphanie FROMONOT, Marion
WATTEBLED.

Commission Voirie/Chemins : 
Président : M. Philippe THIBAULT.
Rapporteur : M. Maxime BOISSARD.
Membres : Mmes Stéphanie BRAUD et Stéphanie FROMONOT et MM Francis BUCHEZ,
Philippe DISSON et Franck FOURNEY.

Commission Communication : 
Président : M. Philippe THIBAULT.
Rapporteur : M. Gilles VAN BRUSSEL-BELOT.
Membres : Mmes Stéphanie BRAUD, Morgane FORTIN, Stéphanie FROMONOT et M.
Maxime BOISSARD.

Commission Conseil d’Ecole : 
Président : M. Philippe THIBAULT.
Membre : M. Gilles VAN BRUSSEL-BELOT.

Commission Environnement et Cadre de Vie : 
Président : M. Philippe THIBAULT
Rapporteur : M. Gilles VAN BRUSSEL-BELOT.
Membres : Mmes Stéphanie BRAUD, Morgane FORTIN, Stéphanie FROMONOT et
Marion WATTEBLED.

Commission des Finances : 
Président : M. Philippe THIBAULT.
Rapporteur : M. Maxime BOISSARD.
Membres : Mme Ludivine RIVEL et MM Francis BUCHEZ, Philippe DISSON, et Gilles
VAN BRUSSEL-BELOT.
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Commission Travaux et Bâtiments : 
Président : M. Philippe THIBAULT.
Rapporteur : M. Maxime BOISSARD.
Membres : Mme Morgane FORTIN et MM Francis BUCHEZ, Philippe DISSON et Franck
FOURNEY.

Objet : Désignation des délégués auprès des organismes extérieurs, 
délibération n° 2026/MARS/007 : 

Mme le Maire invite les membres du Conseil Municipal à procéder à la désignation des 
délégués auprès des différents organismes extérieurs : 

Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne : 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres
présents :

 DESIGNENT comme délégué titulaire : M. Philippe DISSON
 DESIGNENT comme délégué suppléant : M. Maxime BOISSARD.

Syndicat Intercommunal du Collège de Chablis. 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres
présents :

 DESIGNENT comme déléguée titulaire : Mme Marion WATTEBLED.
 DESIGNENT comme déléguée suppléante : Mme Stéphanie FROMONOT.

COPE de Vermenton.

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres
présents :

 DESIGNENT comme délégué titulaire : M. Francis BUCHEZ.
 DESIGNENT comme délégué suppléant : M. Franck FOURNEY.

COPE de Chantemerle. 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents : 

 DESIGNENT comme délégué titulaire : M. Francis BUCHEZ. 
 DESIGNENT comme délégué suppléant : M. Franck FOURNEY. 


